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Le Pays de Grandlieu, Machecoul, Logne est composé de, 3 communautés de communes 

(Communauté de Communes de Grandlieu, Région de Machecoul et Loire Atlantique Méridionale) 

regroupant 20 communes et comptent plus de 52500 d’habitants. Il est organisé par un Syndicat d’élus et 

un Conseil de Développement (instance participative). Cette journée est organisée dans le cadre des 

travaux du Conseil de Développement et plus précisément par la commission « Jeunesse ».  

Le Conseil de Développement est un lieu d’ information, de débats, de concer tation, d’anticipation et 

une force prospective et de propositions auprès des élus… C’est un espace ressource pour de 

nombreux acteurs, favorable à la mise en réseau et l’émergence de projets multi partenariaux et 

transversaux.  
 

Les membres de la commission « jeunesse » ont souhaité prendre le temps de poser la question de 

la démarche d’un P.E.L. et de mettre en œuvre une journée de travail alliant temps plus théoriques et 

échanges d’expériences concrètes. Un groupe de travail a donc œuvré à la mise en place de cette 

rencontre pendant plusieurs mois. C’est donc la deuxième journée organisée par la commission (en avril 

2007 : « La prévention des conduites à risques »).  

La démarche du Projet Educatif Local avec la notion du « Faire ensemble » est une question qui au 

cœur du conseil de développement. 
 

Florence LE COZ, référente de la commission « Jeunesse » 

*                     *                   *  
 

 « Le projet éducatif local (P.E.L.) s’ inscrit dans la volonté de mettre en œuvre une action éducative 

cohérente et concer tée avec l’ensemble de la communauté éducative.  

Certains acteurs locaux qui se sont engagés ou qui souhaitent s’engager dans cette aventure 

s’ interrogent :  

- Comment associer  le plus grand nombre des partenaires éducatifs et ce, sur la durée?  

- Quelle organisation pour faciliter une construction par tagée ? 

- Quelle est l’échelle terr itor iale la plus appropriée ?... 

 

Cette journée a finalement été organisée de la façon suivante : 

- Apport théorique avec l’ intervention de Jean-François BERNOUX, Sociologue des 

organisations, animateur de l’évaluation des Programmes de réussite Educative, auteur 

d’ouvrages sur le développement social territorial, nous éclairera pour mettre en œuvre 

une démarche du « faire ensemble ».  

- Témoignage d’expériences diverses avec des organisations territoriales différentes. 
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1. REGARDS CROISES 
 
 

Hélène DAUTAIS, élue 
 

« Elue de Corcoué depuis 2001, j’ai participé à la mise en place du P.E.L. en tant que conseillère 
Enfance Jeunesse. 
 

Corcoué sur Logne est une commune de 2150 habitants, elle fait partie de la communauté de communes 
de la Loire Atlantique Méridionale avec Touvois et Legé. Elle se situe à proximité de la Limouzinière et 
de Saint-Colomban, Communauté de Communes de Saint-Philbert de Grandlieu. 
 
Pourquoi un P.E.L. ? 
 

En 1996 : suite à des évènements d’ incivilité de jeunes sur les différentes communes, les élus s’étaient 
engagés dans une réflexion éducative sur la Jeunesse. 
Puis en 1997 : une démarche d’animation pour les jeunes de 12 à 20 ans avait été entreprise avec les 4 
communes : Touvois, La Limouzinière, Saint Colomban et Corcoué en collaboration avec le centre 
d’animation structure de Loisirs Enfance Jeunesse. Le Contrat Animation Jeunesse : C.A.J. a été signé 
en 1998 avec la C.A.F. et la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sport, les 4 
communes et le centre d’animation. Cette action Jeunesse a nécessité la présence d’animateurs 
professionnels tout au long de l’année pour répondre aux besoins et aux attentes des Jeunes. La 
reconduction du C.A.J. pour 2001 a été signée par l’ensemble des 4 communes. 
 

Sur la commune de Corcoué, l’augmentation de la population et la demande d’un groupe de parents 
nous oblige à réfléchir sur l’ouver ture d’un Pér iscolaire ; ce projet a nécessité un travail commun avec 
les parents, les enseignants, les élus et le  centre d’animation pour définir un projet éducatif respectant le 
rythme de l’enfant. Ce travail réalisé pour  l’ouver ture du pér iscolaire nous a servi d’exemple pour  
les démarches de fonctionnement du P.E.L. à l’échelle communale. 
 

En ce qui concerne l’ intercommunalité du P.E.L., il a favorisé la cohérence éducative des politiques 
communales Enfance jeunesse, la mutualisation des moyens humains et financiers. 
 

Voici quelques exemples : 
- La collaboration des différents accueils de loisirs pour travailler sur des projets communs 
- L’échange d’ idées des bibliothèques pour dynamiser leurs activités 
- La formation du personnel communal des restaurants scolaires. 

 
 

Malgré la complexité de la mise en œuvre du P.E.L., aujourd’hui cette expérience m’a permis de mieux 
comprendre la nécessité du travail en partenariat. C’est à cette période que j’ intègre l’équipe municipale 
de Corcoué. En 2001 : des nouvelles dispositions Nationales sont mises en place, la C.A.F. nous signale 
que le Contrat C.A.J. est une mesure Départementale qui doit être remplacée par une mesure Nationale 
le Contrat Temps Libre, ce contrat s’ inscrit en complément du Contrat Educatif Local proposé par l’Etat 
en partenariat avec le Conseil Général pour les 3 à 18 ans sur le temps péri et extrascolaire. 
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En 2002 : Mr Cerisier (de la direction régionale jeunesse et sport) nous présente ce Contrat Educatif 
Local et nous accompagne dans sa mise en œuvre. Il nous conseille de faire un diagnostic de territoire 
partagé. Il est donc réalisé par une fédération d’éducation populaire, les C.E.M.E.A. 
 
Pour nous, l’équipe d’élus, tous ces sigles et ces nouvelles dispositions sont difficiles à comprendre. Ce 
nouveau contrat C.E.L. engage plusieurs partenaires à travailler ensemble et mobilise les différents 
acteurs : Associations sportives culturelles, les écoles, les parents sur une réflexion éducative commune 
pour définir une politique communale et intercommunale Enfance Jeunesse sur plusieurs années. 
Précédemment avec le C.A.J. les élus travaillaient, seulement, avec le centre d’animation qui proposait 
et animait un local jeune mis à disposition des communes. 
 

L’animateur du centre d’animation devient le coordinateur du P.E.L., ce professionnel facilite la 
compréhension et favorise l’ intégration du P.E.L. » 
 
 

Chr istine CHABOT, présidente d’une association jeunesse  
 
 « L’association intercommunale d’animation et de loisirs pour les jeunesse (A.I.A.L.J.) est située 
sur la communauté de communes Cœur Pays de Retz. L’association, créée en 1999, a souvent travaillé 
depuis 6 ans avec le Conseil de Développement de votre secteur. 
 
 Lors de la présentation du P.E.L. par Monsieur Cerisier, de la DRDJS, aux élus municipaux et 
élus associatifs du territoire, j’ai nourri un formidable espoir, espoir de la construction de ce territoire 
Cœur Pays de Retz par les jeunes et les citoyens engagés dans les associations. Mon enthousiasme était 
grand, me faisant envisager un travail en partenariat plus structuré dans une politique globale commune, 
définie ensemble. 
 
 Lors de la mise en place du comité de pilotage du P.E.L., il n’a plus été question du P.E.L. mais 
du C.E.L. (contrat éducatif local) et de « tiroir caisse ». 
 
 La personne, envisagée pour être coordinateur, a été désignée d’office par la communauté de 
communes et non par l’ensemble des personnes représentants les diverses associations et structures du 
secteur. Cette personne étant à plein temps sur la direction de l’A.I.A.L.J., elle ne disposait pas du 
temps nécessaire pour  rencontrer  chaque acteur  du territoire et pour le mobiliser sur la construction 
d’un projet commun. De plus, cela posait des problèmes à l’A.I.A.L.J., comment se positionnait elle 
par  rappor t aux autres associations ? Et par rapport à la communauté de communes qui ne donnait 
aucune directive en matière de politique globale jeunesse sur le territoire et bien entendu encore moins 
en matière de politique globale enfance puisqu’elle n’en a pas la compétence. 
 
 Pendant 3 ans, le CEL a donc été la compilation de différentes actions déjà engagées sur la 
communauté de communes. Pourtant il y a eu des points positifs au travail de cette période : En effet, au 
travers des réunions du comité de pilotage, 2 par an, il y a eu un échange d’expér iences et ce, autour  
du temps pér iscolaire. Les associations et les mairies étaient confrontées à une affluence grandissante 
de nouvelles populations sur le secteur, à un manque tout au moins grandissant de moyens. Cette 
constatation voudrait-elle indiquer que les acteurs d’un terr itoire sont prêts à travailler  ensemble, 
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quand ils sont confrontés à l’ immédiateté du service à mettre en place ? Que, dans cette situation, on 
est plus enclin à se poser les questions du pourquoi, du comment, du avec qui, du quand… ? La 
démarche de projet viendrait-elle donc en faisant, en marchant… ? Mais pour renouveler le contrat de 
3 ans avec le coordinateur du PEL, nous avons réfléchi en association A.I.A.L.J.. Sommes-nous clairs 
avec le projet associatif ? Association bien bizarre, puisqu’elle avait été créée pour des facilités 
administratives et non sur une volonté politique. A cette constatation, nous avons, en association, 
rencontré à nouveau la DRDJS et le conseil général. Nous nous sommes posés la question : Comment 
pourrions nous redonner vie à l’association et à la démarche P.E.L ? Nous avons donc travaillé en 
conseil d’administration de l’A.I.A.L.J. sur la démarche de projet étant donné la composition du conseil 
d’administration (représentants des élus municipaux, représentants d’élus associatifs). Nous avions 
espéré pouvoir engager par « ricochet » la même démarche au sein du P.E.L.  
Le travail, engagé dans l’association, nous a amené à alléger nos objectifs initiaux. Pour ce qui est du 
P.E.L., la démarche se construit, les élus de la communauté de communes ont travaillé sur les 
orientations d’une politique « jeunesse ». Le comité de pilotage a décliné ses orientations en objectifs 
généraux et il nous reste encore beaucoup de travail pour arriver à un projet éducatif local construit 
ensemble, accepté par tous et porté par tous les acteurs. 
 
Je suis partie d’un formidable espoir, et après bien des aléas, je nourris encore un énorme espoir de 
construction progressive, au travers du PE.L. de ce territoire Cœur Pays de Retz pour la jeunesse 
d’aujourd’hui et de demain. Car si aujourd’hui la communauté de communes apparaît comme une 
nébuleuse administrative pour beaucoup de citoyens, demain les jeunes auront à y exercer leur 
citoyenneté. » 
 
 

Yann TRELOHAN, professionnel dans le domaine spor tif : 
 
 « Je suis à la fois éducateur de football ici à Saint Philbert et je me suis vu confier des missions à 
la mairie qui s’ inscrivent dans le P.E.L. « stade ouvert » et « Le sport à cœur ». 
 
 Ma première rencontre avec le P.E.L. ?: Quand j’ai pris mes fonctions au sein du club de 
football, on ne m’a pas par lé de l’existence du P.E.L., plus précisément il s’agissait du C.E.L.. Puis 
j’ai été invité à un comité de pilotage et à ce moment-là, j’en ai parlé à un responsable de club. Celui-ci 
m’a avoué qu’ il avait par ticipé à une réunion et qu’ il ne s’y était pas retrouvé parce que les débats 
ont tourné autour  de problématiques de l’enfance et des questions scolaires. J’ai appris par la suite 
que beaucoup du monde associatif s’était détourné de la dynamique pour ces mêmes raisons. Le premier 
comité m’a permis d’ identifier physiquement les différents acteurs de la communauté éducative. Mais 
très vite, je me suis aperçu que les problématiques tournaient beaucoup autour de la petite enfance et de 
la parentalité. Je n’y ai donc pas trouvé ma place. 
 
 L’ idée que je me fais du dispositif, c’est qu’ il doit permettre une réflexion sur les temps scolaires 
lesquels doivent être aménagés pour découvrir des activités (sportives ou culturelles). Aussi, il doit 
permettre la réunion et la mobilisation de tous les acteurs de l’éducation afin de mettre en œuvre des 
actions transversales. Je reconnais que le dispositif a permis de créer  du lien entre les acteurs, de 
tisser  des passerelles, notamment entre les associations spor tives mais que les passerelles entre ces 
dernières et le milieu scolaire sont quasi nulles. 
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 Aussi, je constate objectivement que le dispositif a un fonctionnement descendant dans le sens où 
ce sont les responsables des associations ou des structures qui siègent dans les commissions. Ces 
derniers devraient faire passer  l’ information dans leur  club auprès des encadrants mais ce n’est 
pas toujours le cas. J’ai également pu remarquer que l’évolution des actions depuis 4 ans vient souvent 
de la discussion entre les gens du terrain, les éducateurs, les animateurs, ceux qui ne sont pas souvent 
dans les réunions. Pourtant lorsqu’on entend les responsables, tout le monde est d’accord pour dire que 
le sport est un vecteur d’éducation mais derrière les mots il n’y a pas toujours les actes. Par exemple, 
combien d’associations ont réfléchi à un projet associatif, à un projet de club ? Une anecdote : lorsque le 
club de foot a présenté son projet à la mairie afin de constituer le dossier de convention avec la région, je 
me souviens qu’on nous a demandé à ce que la dimension éducative apparaisse d’avantage. Dans le 
sport, l’éducatif est implicite puisque à chaque instant on est éducateur : on est vigilant sur le respect des 
personnes… Cela me fait dire aussi que la plupart des responsables de club ne sont pas dans une 
démarche de projet : ils ont le souci de l’accueil des adhérents et de l’organisation interne. C’est sans 
doute une des raisons pour laquelle les actions que nous mettons en place avec le PEL sont plus des 
actions ponctuelles, ce sont des actions de solidarité « le sport a du cœur » et cependant les vacances 
nous favorisons des temps communs entre les jeunes du club (opération « Stade Ouvert ». 
 
 La mobilisation paraît donc difficile sur des problématiques de fond comme l’hygiène, la 
diététique, la prévention des addictions. Ce sont des actions qui doivent s’ inscrire dans le temps, et donc 
cela demande l’ implication des éducateurs et des bénévoles sur toute la saison sportive. La mobilisation 
est aussi relative au degré d’ouverture des personnes, elle est liée aux préoccupations de chacun. On 
s’aperçoit que quelques personnes n’ont pas répondu à nos invitations. L’éducateur n’aime-t-il pas se 
remettre en question ? C’est pourquoi, je me demande s’ il ne faut pas avoir une démarche ascendante 
qui par t des problématiques du ter rain, avec des personnes qui sont en première ligne avec les jeunes.  
 
Je souhaiterais qu’on puisse s’ouvrir davantage aux uns et aux autres, chacun travaillant avec les 
jeunes dans un espace et temps différents. Par exemple, le fait d’ intervenir au collège public m’a 
permis de mieux connaître certains jeunes, notamment ceux qui sont en difficulté. 
 
Enfin, je rêve d’un projet qui permette à tous les acteurs de la communauté de par ler  un langage 
commun, que chacun ait les mêmes  références ». 
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Dominique BECOT, DRDJS 
 
De la politique des contrats à la politique de projet de terr itoire 
 
 

12 10 2007 DRDJS Nantes 1

AVANT 1998-2000

Les pr incipaux dispositifs qui ont précédé la mise en place du CEL  
 
        
 
 
 

 
 
 
 
 
Aménagement du temps et des espaces                 Les contrats bleus 
                          (ATS) 
     
 
 
 
 
 
 

 
 
         Ar ticulation des temps           Réduction de la journée scolaire 
       Scolaire et pér i scolaire                     Pr ise en compte des temps libérés 
     Contrat ARVE puis ARVEJ                                           Contrat ARS 
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En Loire Atlantique en 2004-2005
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12 10 2007 DRDJS Nantes 5

APRES 2000-2002

DU CONTRAT …
Juridique, financier 

entre l’Etat et une collectivité locale

au 

PROJET EDUCATIF LOCAL
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12 10 2007 DRDJS Nantes 7

Une démarche…

Des acteurs et auteurs engagés…

Un territoire…

Une envie, une idée, un désir, un problème…

Un projet…..

Des temps…

 
 
 
 
 

12 10 2007 DRDJS Nantes 8

La démarche

La phase 
d’engagement

Contexte/Motivations/textes/débats/Information des acteurs élus

Une idée / Une envie

La phase de 
construction 

du projet

1. État des lieux

2. Diagnostic

3. Objectifs

4. Programmation du projet

5. Réalisation des actions

Objet réalisé

Contractualisation
écr ite et signée

Durant toute la démarche prévoir évaluation et communication.

V
A
L
I
D
A
T
I
O
n

S
U
I
V
i
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Quel choix d’échelle de ter r itoire ? 

12 10 2007 DRDJS Nantes 9

Un territoire…

•Que dit la loi?

•La décentralisation a-t-elle tout bouleversée?

•Quelle est l’unité administrative compétente?

•Y a-t-il une compétence éducative reconnue dans 
l’organisation administrative et politique de la 
France?

•Quelles sont les dernières orientations ? 

•Quelle initiatives pour les élus locaux?

Quelle est le territoire pertinent ? Bassin de vie ou territoire administratif ?

 
 

La par ticipation des acteurs 

12 10 2007 DRDJS Nantes 10

Des acteurs et auteurs engagés…

• Des représentants institutionnels
• Des professionnels
• Des associations

• Des parents 
• Des adultes

• Des enfants et des jeunes

Enjeux multiples
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2. INTERVENTION JEAN FRANÇOIS BERNOUX1 
 
 
 
 

 Introduction « Faire ensemble » : philosophie et 
méthodologie de la démarche PEL 

 
 
 Fallait-il que la situation ait atteint un seuil critique pour qu’après des décennies d’actions 
juxtaposées et cloisonnées, il soit décidé d’organiser la mutualisation et la complémentarité ! « Faire 
ensemble l’éducation sur un même territoire » serait dorénavant l’enjeu et la perspective pour le plus 
grand nombre des acteurs, de l’Etat aux associations d’éducation populaire en passant par les 
collectivités territoriales et les institutions. Véritable défi à relever, le changement de pratique se joue 
dans les nombreux « déplacements » qui s’ imposent et réclament notamment de :  
 

- Passer des approches spécialisées et segmentées à une approche globale, ter r itor iale et multi 
acteurs de la question éducative,  

 
- Passer des logiques descendantes d’encadrement ou de prise en charge à des logiques 

par ticipatives de pr ise en compte et de valor isation, 
 

- passer des principes d’organisation hiérarchisée – en tuyaux -  des compétences et des prérogatives 
à des pr incipes de mobilisation dynamique – en réseaux - des acteurs, 

 
- passer de la multiplication effrénée des interventions et activités qui morcellent à la définition 

d’actions qui structurent, qui donnent du sens et de l’ identité… 
 

 
 Pour les initiateurs et pilotes des Projet Educatifs Locaux, l’exigence est éthique et 
méthodologique. Il s’agit de fédérer  autour  de finalités clar ifiées, d’objectifs par tagés, de moyens 
maîtr isés et de pr incipes d’évaluation intégrée. 
 
Concrètement cela signifie  : Organiser la mise en présence d’acteurs multiples et différents, ouvrir et 
animer le débat sur les valeurs, co-produire de la connaissance partagée, délimiter des problématiques 
d’action, « réfléchir stratégique », promouvoir l’expérimentation, inscrire l’évaluation avant et dans 
l’action.  
 
Autant de leviers puissants du changement…sauf à rester exposés au risque de « penser projet »  mais de 
« faire dispositif » !    

                                                 
1 auteur de : 
Mettre en œuvre le développement social territorial. 2ème édition. Dunod 
L’évaluation participative au service du développement social. Dunod 

Guide des centres sociaux et socioculturels. Co-édition Dunod-Le Moniteur .  
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 « Faire ensemble de l’éducation sur un même territoire » sonne comme 
un défi à relever. Défi parce qu’on peut comprendre qu’entre les constats de 
départ sur les limites des « acteurs isolés » face à la complexité des 
situations éducatives dans la société actuelle et cette perspective 
d’entrepr ise collective, l’écar t est grand.  
 
 
 
Rares sont aujourd’hui les acteurs – élus locaux, institutionnels, responsables associatifs, professionnels, 
bénévoles, parents – à penser que la résolution des problèmes sociaux, la satisfaction des besoins ou la 
réussite des projets peut être assurée par un seul opérateur - intervenant, aussi compétent soit-il.  
 
S’agissant du domaine éducatif, a fortiori, où les repères, les demandes et les responsabilités établis dans 
la triangulation  « école, famille, loisirs » ont glissé jusqu’à se chevaucher dans une confusion somme 
toute salutaire puisque invitant à conjuguer les compétences.  
 
L’ idée de projet comme moyen de la mise en synergie des acteurs et de la mise en cohérence des 
actions, pour davantage d’efficacité, naît de cette situation.  
 
« Projet éducatif local » devient un intitulé porteur qui résume l’ intention des pionniers. Cela étant, une 
autre triangulation se dessine qui, sous le chapeau de l’éducatif impose la nécessité de « faire projet » à 
l’échelle locale. 
 
« Faire ensemble de l’éducation sur un même territoire » sonne comme un défi à relever. Défi parce 
qu’on peut comprendre qu’entre les constats de départ sur les limites des « acteurs isolés » face à la 
complexité des situations éducatives dans la société actuelle et cette perspective d’entrepr ise 
collective, l’écar t est grand.  
 
D’abord parce que « faire ensemble » ne se décrète ni ne s’ improvise. Ensuite parce que l’éducation 
est un concept qui se décline en autant de pratiques qu’ il y a « d’éducateurs ». Chacun développant 
son propre projet selon ses propres valeurs. Et enfin parce que le territoire, pour toutes ces raisons, est 
multiforme et voit plus généralement se multiplier  « des projets » que s’élaborer  « du projet ».  
 
Dès lors et pour ceux qui entrevoient l©avantage d’un PEL ou sont invités à s’y associer, les questions 
surgissent comme autant d’obstacles, pressentis ou déjà rencontrés : 
 

- Comment cerner les enjeux de cette démarche ? 
- Quelles sont les conditions pour parvenir à une vraie démarche PEL ? 
- Quelles sont les limites de cette démarche ? 
- Quelle est la différence entre politique et projet ? 
- Comment construit-on ensemble ? 
- Quelle doit être la place respective des acteurs, parents compris ? 
- Quelles sont les conditions d’un partenariat sur l’éducation ? 
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- Comment associer tous les acteurs, tous les partenaires de ce que l’on nomme « la communauté 
éducative » sur la durée du projet ? 

- Comment une équipe pluridisciplinaire peut-elle travailler ensemble ? 
- Quelle organisation imaginer pour faciliter une action partagée ? 
- Quelle est l’échelle territoriale la plus adaptée ? Etc. 

 
 En arrière plan de ces questions se trouvent, sinon les réponses du moins une sorte de pré science 
des empêchements : faire ensemble, / de l’éducatif, / sur un territoire évoque tout à la fois un idéal à 
atteindre et un doute sur son accessibilité. Vertige ! 
 
 Pour  ce qui est de l’ idéal, les mots pour le dire sont à la hauteur : construire un engagement 
commun fondé sur des valeurs partagées de laïcité, d’égalité, de solidarité, elles-mêmes fondatrices de 
l’action éducative publique, consciente, volontaire et finalisée. Et cela pour placer l’enfant, apprenti 
citoyen, au centre d’une complémentarité et d’une continuité éducative grâce à laquelle sera favorisé 
l’accès à la diversité des savoirs et aptitudes à acquérir. 
 
 Pour  ce qui est du doute, il est animé par la perception que chacun peut avoir de la diversité des 
réponses et des acteurs, des certitudes et des conflits de normes sous-jacents. Diversité irréductible, 
pense-t-on, parce que très structurée, selon des échelles de temps, de valeurs et de prérogatives qui le 
plus souvent interdisent les débats sur le sens, des idées comme de l’action. 
 
Face à cela, 2 voies au moins sont à ouvrir qui doivent permettre d’entrevoir d’autres possibles et 
d’amorcer ou de conforter une démarche de PEL : 
 

- Explorer  les enjeux de la tr iangulation projet/éducatif/local pour  en saisir  la por tée et en 
repérer  les obstacles. 

 
- Identifier  les leviers et les modalités de la réussite d’un PEL  
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 Et voilà qu’aujourd’hui, il faudrait faire global, transversal, cohérent, 
mutualisé, participatif. Plus efficace au fond. Et par dessus le marché ( !) 
mettre le public cible – enfants, jeunes et familles – au centre, voire le rendre 
acteur des projets qui le concernent, après qu’ il ait été « objet », docile et 
fatalement consommateur, des attentions et des intérêts des politiques, des 
institutions, des professionnels. 
        
 
 

 « Faire ensemble » : passer  d’une logique de spécialisation – 
et de cloisonnement -à une pratique de mutualisation 

 
 

Depuis des décennies, les initiatives, les acteurs et les actions se sont multipliés… pour le plus grand 
bien des bénéficiaires désignés pourrait-on penser. Sans nul doute, encore que bien des configurations de 
l’offre sociale familiale, éducative et culturelle, apparaissent parfois plus préoccupées par leur 
pérennisation que par la reconnaissance des compétences - à valoriser - de leurs publics. 
 

Quoiqu’ il en soit et en se multipliant, les acteurs et leurs actions se sont inscrits dans une logique de 
découpage du ter r itoire de l’éducatif – et l’enfant – en segments de besoins et/ou de problèmes et 
en parcelles de solutions et d’ interventions. 
Simultanément et au fur et à mesure que s’épanouissait un nouveau métier ou une nouvelle activité pour 
la prise en compte d’un besoin ou d’un problème nouvellement repéré, les compétences se parcellisaient 
et se cloisonnaient. 
 

La mise en réseau des actions de Soutien à la fonction parentale (REAAP) il y a quelques années a 
révélé une multiplicité de niches de compétences et un foisonnement d’acteurs et d’actions qui tous 
interviennent dans l’éducatif. Du pédopsychiatre à l’éducatrice de jeunes enfants en passant par 
l’enseignant, l’orthophoniste, l’assistante sociale, l’animateur socioculturel, la concierge d’ immeuble qui 
fait de l’aide aux devoirs, le bénévole associatif qui fait de l’accompagnement à la scolarité et celui qui 
fait de l’animation sportive, le centre social qui fait du CLSH péri scolaire…. sans jamais se référer d’un 
projet commun ! 
 

Multiplication, parcellisation, cloisonnement sont les 3 dimensions de la pér iode de 
l’ institutionnalisation des besoins sociaux. Ce sont les 30 glorieuses. L’Etat Providence, dans une 
logique empressée de satisfaction des besoins, entend ne pas laisser les besoins sans réponse. La 
couverture des besoins sociaux devient une obsession, davantage pensée « d’en haut » toutefois et 
n’accordant aux bénéficiaires – si ayant droit !- que peu de place dans les projets censés les concerner… 
 

Il y a de quoi s’ interroger sur les exhor tations récurrentes en faveur  de la par ticipation des 
habitants, dans les projets de développement local, de rénovation urbaine ou en faveur de la 
participation des parents, à l’école, dans les Programmes de Réussite Educative, dans les actions de 
soutien à la parentalité… En prenant toute la place et en démontrant toute leur compétence pour la 
prendre, les acteurs de la réponse sociale ou éducative, ont relégué les acteurs pr incipaux (habitants, 
parents, citoyens) au rang des seconds rôles. Dans le même esprit, la multiplication des services 
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« d’accès aux droits » témoignent des limites des politiques pensées pour les gens sans les gens. Cf. 
encore les lois de modernisation du service public qui pose la nécessité de mettre l’usager  « au 
centre » ! 
 

Dans ce contexte naturellement, pour tout acteur social, la captation d’un public cible est synonyme 
d’autorité (de notoriété) et de moyens renforcés. A condition cependant de rester spécialisé dans son 
domaine de compétence. Dans cette logique, partagée elle ( !), personne ne s’autorise à empiéter sur un 
champ de compétence voisin Ainsi s’atomise l’approche des besoins sociaux en une multitude de 
fragments indépendants. 
 

La décentralisation et ses chantiers de mise en cohérence territoriale ont mis à jour  la culture du 
pléthor ique telle qu’elle s’était développée ainsi au fil du temps… et les différents schémas 
départementaux, dans un premier temps, ont dû se résoudre à n’être que des catalogues de spécialités 
juxtaposées. 
 

Pourtant, il est assez admis aujourd’hui – mais encore peu pratiqué (il n’est qu’à voir la mise en place 
récente des CUCS) - que cette approche des besoins sociaux, non seulement morcelle les individus et 
les terr itoires en segments de besoins et en fragments de réponses, mais détermine de surcroît des 
compor tements de grande passivité (de consommateurs ?!). « Consommateurs » de plus en plus 
démunis pour accéder à la maîtrise globale de leur situation, c’est à dire pour être acteurs de leurs 
projets, dans leur propre histoire et culture et leur propre environnement. 
 

Cela dit la décentralisation encore elle, puis la politique de la ville favorise la logique du projet, selon 
une approche territoriale – et non plus publics cibles seulement – et les rapprochements d’acteurs 
partenaires autour de principes de contractualisation. 
 

C’est ainsi qu’aujourd’hui, il faut faire global, transversal, cohérent, mutualisé, participatif. Plus efficace 
au fond. Et par dessus le marché ( !) mettre le public cible – enfants, jeunes et familles – au centre, voire 
le rendre acteur des projets qui le concernent, après qu’ il ait été « objet », docile et fatalement 
consommateur, des attentions et des intérêts des politiques, des institutions, des professionnels. 
 

Dans le contexte historique que je viens de décrire, le risque est grand de reproduire à l’ identique les 
pratiques à l’œuvre depuis si longtemps. Et sous couvert de « Projet Educatif Local » de se satisfaire 
d’une addition – d’une juxtaposition – d’acteurs et d’actions. 
 

Bref de « dire projet » et de « faire dispositif » ; ces fameux dispositifs qui incitent à la surenchère des 
actions, par effet d’aubaine souvent … plus que par souci premier d’améliorer la situation des territoires 
et des personnes. 
D’autant que les dispositifs sont florissants : PEL, CEL, CLAS, CE, CTL, CEJ, PRE, veille éducative, 
CUCS, PST… et les sollicitations ne manquent pas qui poussent les collectivités, les associations à 
s’engager sur les voies nouvelles de l’action dite intelligente, parce que concertée, multi-acteurs, 
performante mais tellement difficile à réaliser et pour cause : les dispositifs ne sont que des moyens. Et 
les moyens ne remplacent ni les objectifs ni l’envie partagée des acteurs. 

 

Précisément, qu’est-ce qui peut permettre d’éviter la dérive vers des vrais « faux projets », ces 
assemblages hâtifs d’acteurs et d’activités qui ne prennent parfois pas le soin d’établir un point de la 
situation ni de mesurer leur capacité d’action individuelle et collective ? 
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On le comprend, entrer dans une authentique démarche de projet, cela commence par  une étape de 
mise en présence des différents acteurs. Le projet ne peut pas être l’affaire d’un seul. Reste qu’ il faut 
un motif à la rencontre. Et un motif consistant, pour des acteurs qui n’ont jusqu’alors pas vraiment 
éprouver la nécessité de faire avec les autres ! 
 

1. Mettre en présence 
 

La clef ici, c’est de savoir qu’ il n’y a pas de projet sans « problème ». Et qu’ il n’y a pas de problème qui 
ne soit reconnu par le plus grand nombre. 
 

2. Poser  le problème 
 

Ainsi le moteur du projet, c’est la rencontre des acteurs qui évoluent à des titres divers dans un même 
grand domaine d’activités et de préoccupations et qui vont être invités à échanger leur points de vue – à 
faire valoir devant les autres leur expertise  – sur la situation qu’ ils connaissent et qu’ ils pratiquent au 
quotidien. 
 

3. Confronter  les points de vue 
 

Les démarches de diagnostic partagé permettent cette co-production de connaissance sociale, à la 
condition de ne pas être sous-traitées et à la condition d’être constamment actualisées.  
L’amorce du projet, c’est donc la constitution d’un espace de sensibilité partagée sur les problèmes, les 
inquiétudes, les besoins, les perspectives d’amélioration jusqu’à ce que naisse l’envie –partagée – de 
« faire ensemble ». 
 

Mais le « faire ensemble », n’est qu’une « modalité technique » au service d’un projet. Et le projet ne 
peut pas être un simple montage – binaire – problème/ solution. 
Le projet n’est d’ailleurs pas la solution d’un problème mais la mise en forme d’un processus d’action 
sur « ce qui fait problème ». 
 

4. Comprendre « ce qui fait problème » 
 

La solution au problème d’un enfant en échec scolaire, ce n’est pas l’aide aux devoirs ! Le projet 
d’action « sur le territoire de l’échec scolaire » aura pris soin de mettre à jour ce qui fait problème – la 
problématique -. Et la problématique, c’est peut-être que l’enfant est un surnuméraire au milieu de tous 
les acteurs qui traversent sa vie et prétendent s’en occuper… c’est peut-être la famille qui est en 
difficulté… ce sont peut-être les enseignants qui sont débordés… Reste qu’avant de comprendre « ce qui 
fait problème », étape centrale dans la construction du projet, il faut fonder le projet sur des valeurs, sur 
du sens, sur une orientation. Et ici le fond du projet, c’est l’éducation. 
 

5. fonder  le projet sur  des valeurs par tagées 
 

Or comment établir un socle commun de projet éducatif avec des acteurs qui ont chacun leurs propres 
valeurs et donnent chacun un sens particulier au concept d’éducation ? 
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[…] nous ne sommes plus dans une utopie de transformation de la société 
pour un mieux être collectif mais dans un pragmatisme de gestion libérale et 
de compétition (de satisfaction individuelle à consommer immédiatement). Et 
l’éducation au service de quoi se place-t-elle ? 
        
 
 

« Educatif » : passer  des approches spécialisées et 
segmentées à une approche globale de la question éducative  

 
Quel sens donner  à l’éducation aujourd’hui ? Et quels sens les différents acteurs de l’éducatif 
estiment-ils devoir  donner  à leurs actions dans la société d’aujourd’hui ? Deux questions de fond 
pour « faire projet ». 
 
Bien des évolutions et évènements dans notre société ont transformé les contours institués de la question 
éducative si souvent réduite à la question scolaire, exclusivité de l’école : 
 

- L ’effondrement des grandes utopies sociales du temps de l’Etat Providence (projet de 
société) : nous ne sommes plus dans une logique de transformation de la société pour un mieux 
être collectif mais dans une logique de gestion libérale et de compétition (de satisfaction 
individuelle à consommer immédiatement). 

 

- La désanctuar isation de l’école et la désinstitutionalisation de l’éducation par le fait de la 
multiplication d’une offre à consommer (la tyrannie des marques, la télé, les images sidérantes, la 
surinformation) et de la constitution d’espaces d’apprentissage informels (entre pairs, sur Internet, 
par portables interposés, par zapping intégré, etc.). 

 

- Le travail, l’emploi ne sont plus garantis par la formation et les politiques nationales de 
développement économique mais soumis aux aléas de la mondialisation. 

 

- Les solidar ités intergénérationnelles sont inversées : ce sont pas les jeunes qui assurent les 
vieux jours des anciens mais, pour l’ instant encore et en milieu rural notamment, ce sont les 
personnes âgées qui soutiennent les budgets familiaux de leurs enfants ; voire dans nombre de 
familles en milieu urbain, les jeunes qui moyennant toutes sortes de trafics assurent la subsistance 
de leurs parents et fratrie. 

 

- Le chômage, la précar ité, la pauvreté ont relégué au second plan les exigences éducatives, 
derrière l’ impératif de survie alimentaire. 

 

- La composition de la famille elle-même a évolué vers des formes multiples dites 
monoparentales, recomposées, homosexuelles, pluriculturelles mais traditionnelles aussi. 

 
Face aux phénomènes de ghettoïsation dans les villes – et de menaces pour la paix civile -, la gestion de 
la question sociale a décidé la dissémination – et le renouvellement urbain – qui rendent l’approche 
globale des problèmes et l’accompagnement social et éducatif beaucoup plus indéterminés et nettement 
moins structurants.  
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On pourrait ajouter la Loi organique des lois de finances (LOLF) qui introduit la performance et 
l’efficacité dans le fonctionnement de l’Etat, ce qui ne va pas tarder à se remarquer dans la définition des 
priorités des politiques sociales (et éducatives). 
 
Tous ces bouleversements, en cours pour certains, modifient les repères des acteurs des trois grands 
pôles de production de l’éducation : l’école, la famille, les institutions du temps libre et des loisirs. 
La logique de partition bien comprise qui a prévalu hier et parfois encore aujourd’hui dans les 
représentations tenaces de certains acteurs, ne tient plus vraiment.  
 
Tandis qu’ il revenait à l’école de dispenser  le savoir , à la famille d’apprendre les règles de bonne 
conduite et l’autonomie, et aux institutions de l’éducation populaire de favor iser  la socialisation 
selon des valeurs de citoyenneté républicaine (ou de fraternité chrétienne), on sait aujourd’hui que 
l’école est aussi attendue pour fixer les règles du vivre ensemble et garantir l’ insertion professionnelle, 
l’éducation populaire pour participer aussi de la réussite scolaire et de la formation, et les familles pour 
faire tout cela au mieux et plus encore, et en concertation avec les autres acteurs !  
 
Il y a donc matière à provoquer la rencontre entre tous ces acteurs et à ouvrir le débat sur les finalités de 
l’éducation dans ce monde là. 
 
 

6. Animer  le débat 
 

Quel sens chacun estime-t-il devoir donner à son action au regard des constats, problèmes et besoins 
qu’ il repère dans son espace d’ intervention. 
Il n’est pas douteux que de ce débat – qu’ il conviendra de ne pas croire épuisé une fois pour toutes – 
apparaîtront des convergences de vues, et des divergences aussi, porteuses les unes et les autres d’une 
perspective de travail ensemble. 
 
 

7. Se concer ter  
 
8. Co construire de l’action à co-por ter   

 

Restera à se demander dans quelles limites le projet peut s’épanouir. En dessous et au-delà de quel seuil 
un projet n’est pas viable ? 
C’est la question du territoire : Projet éducatif LOCAL.  
 
 
 
�  
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Ce que l’on peut attendre d’un projet de territoire, c’est qu’ il produise 
globalement – et non pas sectoriellement seulement - de l’amélioration, du 
progrès, du changement. Or il n’y a pas de changement sans dynamique. Et ce 
qui peut entraîner une dynamique c’est la diversité et la confrontation des 
acteurs, des points de vue, des propositions, des moyens… 
        
 
 

Local : passer  d’un ter r itoire de projets à un projet de 
ter r itoire 

 
Les politiques publiques ont ceci de particulier qu’elles ont souvent dissocié « aménagement du 
ter r itoire » et « traitement des besoins sociaux ». Se sont ainsi et pendant longtemps développées des 
actions en direction de publics cibles avant que soit admis l’ intérêt de les conjuguer à des actions de 
développement territorial. Comme si l’amélioration des situations des personnes n’était pas conditionnée 
par l’amélioration de l’environnement dans lequel elles vivent. 
 

Par analogie, cette logique de séparation s’observe aussi dans la multiplication des actions sur une même 
thématique (sur le « territoire de l’éducation » par exemple) et dans un même périmètre géographique. 
 

Au lieu d’être considéré en tant que creuset d’ initiatives et support de la mise en synergie – et en 
cohérence - des moyens, le territoire n’est qu’une adresse de domiciliation. Dans le meilleur des cas et si 
l’existant des acteurs est consistant, les projets fleurissent. On peut parler de territoire de projets. Mais il 
peut y avoir des projets sur un territoire sans que cela fasse pour autant un projet de territoire. Il peut y 
avoir des microprojets sans que l’addition des microprojets ne fasse un projet global cohérent…  
 

D’ailleurs par nature, le ter r itoire préexiste au projet : les acteurs n’ont pas nécessairement attendu 
l’apparition d’un PEL pour prendre des initiatives, pour faire des projets et mener des actions. Il y a 
donc souvent des projets sur  le ter r itoire sans projet de ter r itoire. Or ce que l’on peut attendre d’un 
projet de territoire, c’est qu’ il produise globalement – et non pas de façon sectorielle seulement - de 
l’amélioration, du progrès, du changement.  
 

MAIS COMMENT PASSE-T-ON D’UN TERRITOIRE DE PROJETS A UN PROJET DE 
TERRITOIRE ? 
 
D’abord en identifiant les ressources et les potentialités existantes sur le territoire. 
 
 

9. Identifier  les potentialités et ressources 
 

Y a-t-il la diversité susceptible de permettre la création d’une dynamique d’acteurs ? Y a-t-il des 
synergies possibles ? Des proximités, des convergences, des alliances, des habitudes de coopération, 
des partenariats déjà rôdés ? Y a-t-il par conséquent déjà une esquisse de vision par tagée sur  les 
problématiques du terr itoire et sur  les pr ior ités d’actions à entreprendre ? Répondre à ces questions 
revient à se demander si le ter r itoire est per tinent pour  un Projet éducatif local.  

10. Se demander  si le ter r itoire est per tinent 
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Il se peut que cette 1ère approche de la capacité du territoire à se mettre en projet fasse apparaître des 
décalages, des différences de niveaux dans le système des acteurs : ceux qui ne veulent pas partager 
« leur » public à eux, ceux qui se disent au-dessus de la mêlée – extraterritoriaux en quelque sorte -, 
ceux qui craignent de perdre leur identité dans un rapprochement à leur yeux « contre nature » avec un 
acteur « étranger », ceux qui se vivent par avance écartés pour n’avoir jamais été associés… 
 

Il se peut aussi que cette première approche révèle des trésors d’ initiatives. Initiatives discrètes, 
intelligentes, innovantes qu’ il suffirait d’orchestrer, de coordonner, de valoriser. 
 
Quoiqu’ il en soit à ce stade, la mise en œuvre du projet à l’échelle du territoire commencera par des 
actions destinées à créer les conditions de la mise en œuvre du projet. 
 

11. Identifier  les conditions de la mise en œuvre du projet 
 
12. Créer  une dynamique d’acteurs 

 

La 1ère étant de créer  une dynamique des acteurs. Rappelons qu’ il n’y a pas de changement sans 
dynamique. Et ce qui peut entraîner une dynamique c’est la confrontation de la diversité des acteurs. Il 
convient donc de l’animer et de l’entretenir. C’est aussi la définition d’un cadre de projet, établi sur des 
objectifs partagés d’action.   
 

C’est ici que se place l’évaluation : avant l’action. Etude de la faisabilité du projet, l’évaluation doit 
s’appliquer à apprécier si toutes les conditions sont réunies, de publics, d’acteurs, de moyens. 
 

13. faire vivre l’évaluation « avant l’action » 
 

Rien de mieux que l’évaluation avant l’action (a pr ior i) ! Elle fait réfléchir aux conditions de la mise 
en œuvre du projet et aux conditions d’obtention des effets des actions. 
 

Et quand vient le temps de l’évaluation après l’action (a posteriori), les référentiels sont prêts et les 
participants à l’évaluation sont qualifiés pour évaluer. 
Car l’évaluation doit être participative, faut-il le dire ! 
 

14. promouvoir  la par ticipation dans l’évaluation 
 

Pour la définition de l’échelle locale du projet, l’évaluation aura besoin de : 
 

15. Penser  stratégique 
 

Deux types d’ informations : 
- Les enjeux, intérêts et stratégies au sein du système des acteurs 
- Les problèmes et problématiques au sein du ter r itoire  

 

Et deux types d’ indications : 
- Les actions à entreprendre pour  enclencher  la dynamique des acteurs 
- Les or ientations à donner  aux actions pour  le développement du projet  
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Au-delà, la délimitation du territoire pertinent, c’est en quelque sorte le format qu’ il convient de retenir, 
au regard des problématiques éducatives précisément circonscrites et au regard de la mobilisation 
possible des acteurs. Trop faire sous prétexte de vouloir faire ensemble est le meilleur moyen de perdre 
de vue le sens commun du projet. Un PEL peut commencer modeste mais pertinent : il aura plus de 
chance de grandir et d’élargir le cercle de ses contributeurs dans la référence à des finalités et exigences 
clairement fondées. 
 

16. Délimiter  le format du projet 
 
17. Donner  sa chance au projet : modeste d’abord mais per tinent 

 

On ne sera pas assez naïf pour croire que les enjeux et intérêts d’acteurs aussi différents que les 
représentants des collectivités locales, de l’Etat et des associations d’éducation populaire, au milieu 
desquels souvent les parents peinent à faire valoir leurs aspirations, peuvent facilement se concilier 
autour d’une délimitation commune du territoire de projet. 
 
Et pourtant, l’échelle du territoire – et par conséquent le contenu du projet - ne devront pas se définir 
selon les critères d’un acteur ou d’un groupe d’ influence mais bien au regard de l’évaluation stratégique 
du projet.  
 
Cette évaluation qui met en tension le diagnostic de territoire, ses problématiques et les grands objectifs 
d’action, avec les moyens mobilisables et les ressources existantes. 
 
On le comprend, une telle entreprise nécessite un pilote, un coordonnateur et un animateur. Mieux 
vaudrait d’ailleurs parler d’un Comité de Pilotage, d’un instance de coordination et d’un groupe 
d’animation. 
 
S’y ajouteront des supports de veille, d’observation sociale, et d’évaluation  
 

18. installer  des instances de pilotage de coordination, de suivi, d’évaluation 
 

����   ����   ����  
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En somme : 
 
 
Projet qui doit se concevoir  comme un processus permanent de 

confrontation et de co-construction, pour  un co-por tage de l’action, dans 

une visée commune, 

 

Educatif qui doit se définir  comme un ensemble cohérent de postures 

structurantes, par  stratification et non comme une addition d’actions à 

distr ibuer , 

 

Local, qui doit s’appréhender  comme un espace matr iciel, de mise en 

synergie et en cohérence et comme une entité-ressource pour  

expér imenter , d’ innover , développer . 

 

Trois exigences du « faire ensemble »… 
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3. TEMOIGNAGES 
 
 

 « Enfadol » 

St Colomban…………2830 
La Limouzinière……..2060 
Corcoué sur Logne…2150 
Touvois……………….1425 

Total……………8465 

Nombre d’habitants sur 
les communes en 2007 :

 
Territoire « Enfadol » : 4 communes (Touvois, St Colomban, La Limouzinière, Corcoué sur Logne) 
dans le Sud loire de Loire Atlantique, appar tenant à deux communautés de communes : Gd Lieu et 
Loire Atlantique Méridionale. Ce qui représente aujourd’hui + 7000 habitants 
 

Organisation du projet éducatif local « ENFADOL »

Commission 
communale 
enfance  /     
jeunesse de 
CORCOUE

Commission 
communale  
enfance /  
jeunesse de 
La 
Limouzinière

Commission 
communale 
enfance / 
jeunesse de 
St 
COLOMBAN

Commission 
Communale 
enfance / 
jeunesse de 
TOUVOIS

COMMISSION DE 
SUIVIE du PEL

( 4 élus enfance et 
jeunesse + 2 
administrateurs du 
CAPL + le 
coordinateur)

COMITE DE PILOTAGE 

(la préfecture +inspection 
académique + DRDJS + DRAC 
+ le conseil général +  CAF 
+DDASS + 4 maires +4 élus 
enfance et jeunesse +              
2 administrateurs du CAPL +  

le coordinateur + référents des
écoles privés + écoles publics 
+ 1 réfèrent des associations 
enfance et jeunesse, sportives, 
culturelles de chaque 
commune +parents

ORIENTATIONS

PROJETS

BILAN

EVALUATION

REFLEXION

COMMUNICATION

ACTIONS

EVALUATIO
N

 



 25 

 
Présentation de la structure pilote du PEL Enfadol 
 
Le Centre d’Animation en Pays de Logne est une association loi 1901, créée en 1978, à l’ initiative d’un 
groupe de jeunes adultes de Corcoué sur Logne désireux de prendre en main l’animation de la vie 
sociale et culturelle de leur localité. Aujourd’hui l’association intervient dans 3 secteurs d’activités : 
 

- Secteur  Education à l’Environnement : 
 

Part l’organisation d’actions de sensibilisations auprès des scolaires ; la formation des adultes; la gestion 
d’un point accueil jeunes ; l’activité de la Maison de l’eau et des paysages 
 

- Secteur  Inser tion : 
 

Conduite d’un chantier collectif d’ insertion accueillant quinze adultes bénéficiaires de contrat avenir ou 
de contrat d’accès à l’emploi 
Ce chantier intervient essentiellement en entretien et aménagement de l’espace rural auprès de syndicat 
de bassin versant et de collectivités locales. 
 

- Secteur  Enfance  Jeunesse : 
 

- Structure pilote du Projet Educatif Local  
- Conduite et  animation d’actions pour les adolescents auprès de communes  
- Organisation et gestion de 2 accueils périscolaires sur les communes de Touvois et Corcoué sur Logne 
- Organisation d’Accueils de loisirs  et  de centres de vacances 
-Organisation d’échanges européens 
 
Au cours de l’année 2006 le Centre d’Animation en Pays de Logne a obtenu la labellisation  CPIE 
Centre permanent des initiatives à l’environnement et est donc aussi CPIE Logne et Gd Lieu. 
 
Histor ique de PEL 
 
A l’automne 1994, un projet de club de jeunes a été lancé, suite à une réflexion sur les activités des 
jeunes 14-18 ans de Corcoué sur Logne. L’association a mis à disposition de ce projet des animateurs et 
un local.  Au terme de l’année 1995, une vingtaine d’adolescents âgés de 13 à 16 ans fréquentaient 
régulièrement le lieu et les activités organisées. 
 
A la même période l’association fut sollicitée par la caisse d’allocations familiales de Loire Atlantique 
pour mettre en œuvre un projet d’animation intercommunale s’adressant aux jeunes âgés de 12 à 16 ans 
des communes de Corcoué sur Logne, Touvois, Legé, St Colomban et   la Limouzinière. 
 
A l’ initiative de la Caf une rencontre est organisée avec l‘ensemble des maires des communes citées. 
Lors de cette réunion, le représentant de la CAFLA incite les communes à s’engager vers la mise en 
place de locaux et l’organisation d’actions pour les jeunes de leur propre commune. La CAF développe 
une politique départementale spécifique permettant d’accompagner financièrement les communes dans 
cette démarche. En effet le territoire de la Vallée de la Logne est assez dépourvu de structure 
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d’animation permanente pour les jeunes, en dehors du Centre d’animation basé  sur la commune 
de Corcoué. 
 
Au cours de l’année 1996, de nombreuses rencontres ont eu lieu entre les élus et le CAPL pour 
construire ensemble un projet d’animation répondant aux attentes et besoins des jeunes et prenant en 
compte les potentialités locales existantes 
 
En 1997, le CAPL et les élus de 4 communes se mobilisent pour obtenir un CAJ (contrat animation 
jeune). Ce contrat offre la possibilité de développer de façon plus importante des animations à l’échelle 
intercommunale en direction des 12-25 ans. Un projet éducatif sur 3 ans est élaboré. Des actions de 
prévention, des activités sportives, culturelles et de loisirs sont programmées sur l’ensemble des 
communes. Ce contrat s’accompagne de moyens financiers venant de la CAF, de la Direction Régionale 
et Départementale de la Jeunesse et des Sports, des communes et de bénéficier d’un contrat emploi 
jeune. 
 
De 1997 à 2002, deux Contrats d’Animation Jeunes intercommunaux seront signés et feront l’objet 
d’échanges réguliers entre les partenaires institutionnels et communaux. Des évaluations permettront de 
réajuster certains points, des relations se tissent entre les gens. De cette collaboration entre les différents 
partenaires débute une réflexion plus élaborée sur les politiques  de jeunesse au sein des communes et 
des moyens financiers qui s’y rattachent.  
 
En 2003, Les services de l’Etat : la Direction Régionale, Départementale de la Jeunesse et des Sports, 
l’Education Nationale, le Conseil Général et la CAF soumettent aux communes un nouveau dispositif 
appelé :  PEL  qui prend en compte les temps péri et extra scolaires des jeunes en y incluant les contrats 
temps libre et contrats enfances. A partir de ces nouvelles dispositions, chaque acteur éducatif  est 
amené à se positionner dans une démarche éducative cohérente.  
 
Ainsi, les communes du CAJ sollicitent le CAPL comme structure pilote pour coordonner le PEL.  

- Un comité de pilotage intercommunal est constitué rassemblant : des élus de chaque commune, 
la DRDJS, la CAF, le Conseil Général, l’Education Nationale, des représentants associatifs 
impliqués auprès de  la jeunesse, des enseignants d’écoles primaires et des parents. 

- Des commissions communales sont créées et réunissent l’ensemble des acteurs locaux.  
- L ’animation de toutes ces commissions et la coordination de l’ensemble des projets est confiés 

à un animateur professionnel.  
- Le nom d’ENFADOL  est choisi par le Comité de Pilotage pour désigner ce PEL. 

 
Parallèlement la contribution des C.E.M.E.A. (centres d’entraînement aux méthodes d’éducation active) 
est retenue pour faire un diagnostic sur  l’ensemble du ter r itoire afin d’ inventorier les services et les 
offres de loisirs, culturelles, sportives, le nombre de participants au sein de chaque organisation, les 
tranches d’âges concernées (…) afin d’obtenir une connaissance générale  des actions existantes.  
 
Des questionnaires sont distribués aux familles par l’ intermédiaire des enfants  scolarisés sur le territoire 
afin de connaître leurs opinions sur les activités et services existants ou celles qu’ ils aimeraient voir se 
développer.  
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Une fois le diagnostic terminé, la fédération, les CEMEA, le présente au Comité de Pilotage. A partir de 
celui-ci des pistes de réflexions sont dégagées. Des nouvelles politiques éducatives se dessinent sur les 
territoires communaux et à l’échelle intercommunale. 
 
Tout ce travail de mobilisation autour du PEL a permis de mieux connaître les différents acteurs, de 
comprendre les réalités locales, d’apprendre à travailler  ensemble sur  des projets communs, de 
tisser  de nouvelles relations entre les gens. 
 
Pour  illustrer  les actions d’Enfadol on peut citer  : 

- L’ouverture de locaux pour les ados dans chaque commune, 
- L’emploi d’animateurs pour l’accompagnement des projets jeunes 
- L’accompagnement à la création de 2 accueils périscolaires 
- La formation de salariés dans le cadre de la restauration scolaire et la surveillance des cours de 

récréation 
- Les rencontres entre les bibliothèques 
- Le partenariat entre les structures d’Accueils de Loisirs 
- L’ouverture  d’un lieu d’échanges pour les parents « le chalet des lutins en 2004 »  

 
Aujourd’hui  le CAPL est une structure de jeunesse  qui organise un accueils de loisirs pour les 4-12 ans, 
des mini-camps, des camps ados, des chantiers de jeunes, des animations en faveur des ados à l’échelle 
intercommunale, et depuis 2004, elle gère 2 accueils périscolaires communaux. Elle emploie : 6 salariés 
à plein temps et  4 salariés à temps partiel 
 

Contact : Emmanuel CAGNEUX : c-a-p-l@wanadoo.fr 
 
 
Une des actions soutenues par  le P.E.L. « Enfadol » (enfance – adolescence) : Le chalet des lutins 
 
«C’est un espace rencontre entre parents et enfants qui se déroule le jeudi entre 9h15 et 11h15) la 
maison du périscolaire de Corcoué sur Logne. 
 

Pourquoi ? 
- Pour lutter contre l’ isolement des familles. 
- Faciliter les contacts pour les nouveaux arrivants. 
- Echanger ses expériences familiales et éducatives. 
- Initier en douceur les enfants à la vie EN SOCIETE. 
- Encourager les activités éducatives avec les enfants. 

 

Chaque séance permet : 
 

Aux enfants de jouer entre eux, d’apprendre des chansons, de faire des activités manuelles,de partager 
les jeux, l’espace, le temps, sa maman… 
Aux parents de pouvoir échanger entre eux de leurs expériences, de leur savoirs faire autour d’une 
boisson chaude, de faire connaissance avec d’autres habitants de la commune, de partager avec leurs 
enfants un moment de détente, de proposer ou d’apprendre des chansons, rondes, comptines… 
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Chacun participe au fonctionnement de la séance en s’ inscrivant à l’arrivée pour la participation à une 
« tâche » de l’après midi (rangement, animation, préparation goûter…) 
Les enfants restent sous la responsabilité de leurs accompagnateurs. 
 
Bilan 2006/2007 

- Fréquentation moyenne : 8 adultes et 9 enfants par séance 
- Poursuivre le travail pour informer de l’existence d’une telle action car c’est un public qui change 

(souvent arrêt lors de la scolarisation des enfants) et pour l’ information des nouveaux arrivants 
- La scolarisation a été facilitée pour les enfants qui ont participé à ces séances. 

 
Avec l’ intégration de cette action dans le PEL, il y a une reconnaissance du travail éducatif produit et la 
volonté de l’association d’élargir cette action aux autres communes. 
 

Contact: Catherine Nyberg: catherine.nyberg@free.fr 
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 la ville de Machecoul 
 

située au sud du département,
dans une zone sensible classée  

Natura 2000 

(avec 2400 hectares de marais 
sur une commune 6600 hectares)

MACHECOUL  

Petite ville « Centre » de 6000 Habitants

au sein de la Communauté de communes
de la Région de Machecoul 

regroupant 8 communes

 
 
 
 

9 établissements scolaires dont 2 collèges,
4 lycées et près de 3000 élèves

Un tissu associatif riche avec une centaine d’associations qui proposent des activités dans les 
domaines sportif, social, culturel, enfance, jeunesse….

Halte Garderie, Centre de Loisirs, Animations jeunesse, RAM, centre aquatique intercommunal…

Salle de spectacle de 400 places, nouveau cinéma  avec 2 salles
Bibliothèque, Espace Vie, Cybercentre

Bassin de 2800 emplois avec plus de 200 entreprises dans l’industrie, 
le commerce, l’artisanat, le maraîchage….

Un Centre Hospitalier intercommunal avec Challans (250 emplois)
EHPAD (Ets d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes)

CLIC (Coordination gérontologique), gare 

VIE QUOTIDIENNE

ACTIVITES ECONOMIQUES

SERVICES AUX PERSONNES
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Pourquoi un PEL ?

Avoir une réponse globale et cohérente sur les problématiques de la jeunesse 

sur la commune de Machecoul.

Proposer des Animations et des structures adaptées au public « jeune »

Intérêt majeur de travailler avec tous les acteurs éducatifs de la commune (enseignants, 
directeurs d’écoles, parents d’élèves, bénévoles associatifs, jeunes, élus…)

Faire un  travail de fond sur le thème de la jeunesse

Avoir une réflexion globale sur les problématiques « enfance/jeunesse »

Démarche

Mobilisation

Rencontres et contacts individuels avec tous les partenaires éducatifs de la commune, réunions 
d’information et de mise en place du PEL avec l’aide des CEMEA, (une année de travail)

Création du comité de pilotage (représentatif de l’ensemble des acteurs de la commune)

 
 
 

MISE EN PLACE DU PROJET EDUCATIF LOCAL

INTENTIONS EDUCATIVES DE MACHECOUL :

Accompagner l’enfant d’aujourd’hui vers l’adulte de demain 
et

l’aider dans son apprentissage de la vie sociale

En favorisant :

La transmission de valeurs fondamentales

L’épanouissement et l’autonomie progressive 
de l’enfant et du jeune

Le développement des connaissances 
(acquisition de savoirs)

Favoriser les pratiques 
culturelles,

les activités artistiques, 
technologiques

et sportives

Développer l’éducation à la 
citoyenneté,

le respect de soi,
et des autres

Repenser l’enfant 
et le jeune 

dans son environnement
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Communauté de communes Erdre et Gesvres : C.C.E.G. 
 
Emile Savary – Vice-président de la CCEG délégué aux Affaires Sociales 
Mickael Bougault – Chargé de mission socio-éducatif &  développement culturel 
 
 
Présentation générale de la CCEG 
 

 
 
 
 
Diapo 1 – La CCEG sur la carte du département 
 
Situation géographique de la CCEG : proximité immédiate de l’agglomération nantaise, 
structuration (ou fragmentation) du territoire par les voies d’eau et les routes, superficie du territoire 
(50 000 hectares 35 kms d’E/O & 20 kms N/S), pas d’épicentre (avantages/inconvénients). 
 
La construction histor ique de la CCEG : naissance de la CCEG au 1er janvier 2002, issue de 3 
EPCI, CCEG historique (Grandchamp, Treillières, Sucé, Vigneux), CCEI (Nort, Casson, Petit-Mars, 
St Mars du Désert, Les Touches), 3 communes quittant la CCR (Blain : Héric, Fay de Bretagne, Notre-
Dame des Landes), La constitution de l’EPCI CCEG (2002) a été motivée par  la constitution d’un 
espace ter r itor ial per tinent au Nord Loire de la Communauté urbaine de Nantes, permettant 
également une expression territoriale dans des projets d’ infrastructures à l’exemple de l’aéroport de 
Notre-Dame des Landes. 
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Comment peut-on caractér iser  ce ter r itoire, quelle est son homogénéité ? 
 

- Territoire fragmenté par voies d’eau et routes et constituant ainsi des mini-bassins de vie 
- Organisation des circulations à la verticale (dessertes vers Nantes) 
- Pôle constitué autour de l’Erdre & distinctions entre l’Est et l’Ouest 
- Distinctions entre le Nord et le Sud (périurbain, rurbain, rural) 
- Disparités des catégories de populations (exemple revenu net moyen de 1 à 3 entre Fay et Sucé-

sur-Erdre)  
- Pour des pratiques et attentes de la jeunesse forcément hétéroclites 

 
 
Répar tition de la population (50 000 hbts) 
 

 
 
Le territoire de la Communauté de Communes connaît le rythme de croissance démographique le plus 
élevé en Loire-Atlantique ces quinze dernières années, en raison notamment de l’aire d’attraction de 
l’agglomération nantaise. Il s’agit d’une population jeune (30% de moins de vingt ans), disposant d’un 
revenu moyen assez important, mais avec un fort déséquilibre entre le Nord (rural) et le Sud (ceinture 
périurbaine) du territoire. Si le tissu social est relativement homogène sur le plan économique, la 
cohabitation des populations (jeunes/anciens – habitants/nouveaux arrivants) reste un enjeu primordial. 
 
Premiers champs de compétences de la CCEG :  

- Action de développement économique  
- Protection et mise en valeur de l’environnement (service de collecte et traitement des déchets) 
- Organisation du service emploi 
- Politique du logement et du cadre de vie  
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Après avoir assuré la mise en œuvre de sa politique sur le socle premier de son regroupement 
(intercommunalité de gestion/mutualisation), les élus s’ interrogent notamment sur le développement 
social et le développement culturel du territoire. L’élaboration du projet de territoire (2003) et son 
diagnostic préalable ont en effet mis en avant cette for te évolution du tissu sociodémographique 
avec une identification de nouveaux besoins.  

 
 

Le souhait de répondre à de nouveaux besoins expr imés dans les secteurs de la Petite Enfance, 
Enfance et Jeunesse : L‘arrivée massive de nouvelles populations engendre nécessairement de 
nouveaux besoins, de nouvelles attentes en termes de services, notamment en direction de la petite 
enfance, enfance et jeunesse. Mais c’est aussi « la problématique jeunesse » qui devient plus présente 
par l’accroissement important du nombre de jeunes, renforcée par un territoire interstitiel et des jeunes 
inscrits dans des comportements sociaux et culturels divers (liés aux espaces périurbain, ruraux).  
 
Des interrogations des élus sur … 

- Des pratiques sociales et culturelles nouvelles pour ces communes rurales qui « découvrent » la 
jeunesse et ses codes  

- Des regards parfois « stigmatisants » portés sur la jeunesse (et parfois renforcées par des 
« incivilités ») 

- La place de la jeunesse dans la « cité » et dans la construction des politiques locales 
 

La CCEG inscrit ainsi les politiques socio-éducatives dans les priorités opérationnelles de son projet 
de territoire et décide ainsi de créer un poste référent sur ces thématiques en sept. 2005 
 

Un cer tain nombre de dispar ités existe entre les communes dans l’accompagnement du dynamisme 
démographique, en termes d’équipements, de services à la population : Une grande partie des 
communes se sont engagées dans des politiques petite Enfance, Enfance, Jeunesse ces 5-10 dernières 
années : la Petite Enfance a vu la construction de multi-accueils dans quelques communes (le prochain 
pour Nort sur Erdre en 2008), de Relais Assistantes maternelles (toute la CCEG couverte depuis cette 
année) – le milieu scolaire voit de nouvelles classes se construire, des associations de parents d’élèves 
réclament un nouveau collège (Héric). Les centres de loisirs existent dans toutes les communes – Pour 
l’animation jeunesse, le dispositif des emplois jeunes a permis la création de postes dans le champ de 
l’animation jeunesse. 
 

On peut distinguer à ce jour 3 niveaux d’équipements et de politiques menées :  
 

Niveau 3 : communes n’ayant pas ou peu de services/équipements dans les domaines concernés, ne les 
ayant pas inscrits dans les priorités municipales, et parfois en attente de la structure intercommunale 
pour bénéficier de services. Ex. Vigneux, Notre-Dame des Landes, les Touches,  
 

Niveau 2 : communes ayant des équipements / services plus ou moins structurés localement, avec plus 
ou moins de moyens financiers, et rencontrant donc des difficultés liées à une structuration a-minima 
(pérennisation des postes, emploi à temps partiel...). Ex. Fay de Bretagne, Héric, Petit Mars, St Mars 
du Désert, Casson 
 

Niveau 1 : communes ayant des structures/services structurés, parfois encore fragiles, et inscrites dans 
une démarche plus ou moins approfondie en termes de construction d’une politique jeunesse. Ex. 
Treillières, Grandchamp-des-Fontaines, Sucé-sur-Erdre, Nort-sur-Erdre 
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Les attentes et positionnements des communes sont forcément différents face à l’ intercommunalité 
 

Précision : 4 communes sur les 12 ont une démarche P.E.L contractualisée 
 
 
Quel rôle pour  une communauté de communes ? 
 
L’ intention de dépar t du projet de ter r itoire : Le projet de territoire inscrivait dans ses objectifs la 
création de coordinations politiques et techniques, la convergence des politiques locales, le fait de 
dégager des thèmes d’enjeu intercommunal 
 
Quelles fonctions pour  cette échelle intercommunale ? 
 

- Un maillage territorial permettant à chacun de disposer d’un même niveau de service ? 
- Une politique éducative concertée ? (de type P.E.L) avec des orientations et des valeurs 

éducatives qui pourraient se décliner au niveau des communes 
- Un rôle de convergence, d’harmonisation, d’émulation, de circulation des idées, avec des 

communes autonomes dans la mise en œuvre de politiques  
 
Ce qui pose également question sur ce qu’est une « compétence » jeunesse … 
 
 
Mise en place de coordinations techniques en fonctionnement 
 
Coordination jeunesse : rencontres collectives ou thématiques des animateurs, lancement de travaux 
thématiques (sport, information jeunesse, initiatives jeunes, prévention, pratiques culturelles, 
formations…) dans le prolongement d’un réseau informel qui existait déjà, + groupes de travail 
Enfance Jeunesse (élus) 
 
Coordination Petite Enfance ; réunions de concertation-diagnostic avec les professionnels, + groupes 
de travail Petite Enfance (élus et professionnels) 
 
Ce que cela a produit, en termes d’avancées et de limites : 
Avancées :  

- Perception d’une mise en mouvement de l’ intercommunalité 
- Attentes fortes des techniciens donc intérêt porté pour ce travail 
- CCEG = espace d’échanges, débats, etc… 
- Identification d’outils utiles au réseau de professionnels 
- Mobilisation progressive d’un réseau de partenaires (CG 44, DRDJS, Mission Locale) 

 

Limites : 
- Nécessité de définir des projets « autonomes »  
- Moyens d’actions limités = manque de légitimité de la CCEG 
- Peu de projets concrets à porter devant les partenaires cités précédemment 
- Limites de définition de ce qu’est une « compétence » jeunesse 

�
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Et… 
- Aucune commune n’a fait appel à la CCEG pour faire aboutir des dossiers locaux 
- Pas de dispositif de contractualisation commun CAF ou Jeunesse et Sports mis en 

perspective en raison de… 
o peu de volonté réelle de la part des communes déjà dotées  
o motivations des autres communes liées essentiellement à un soutien financier 
o évolution des politiques nationales dans le sens de restrictions financières 
o les communes se centrent de plus en plus sur une cohérence inter-services et sur 

l’élaboration de parcours éducatif dans la commune (de la petite enfance à la jeunesse) 
 
 
Constats après une première année de fonctionnement : 
 

- Beaucoup de pistes lancées, de débats, de propositions 
- Deux coordinations existantes et deux groupes de travail, avec des moyens limités 
- Quelle définition du mode d’ intervention de la CCE ? 

 
Sur le territoire d’Erdre et Gesvres, les élus pensent que la compétence jeunesse (comme l’enfance et 
la petite enfance) doit pour l’essentiel rester du niveau communal, pour une raison de proximité avec 
la communauté éducative. L’ implication de la CCEG se traduit par la structuration et la mise en réseau 
des professionnels de l’animation jeunesse, une approche progressive des questions jeunesse en 
transversalité au sein de la communauté de communes (transport, environnement, emploi…), et la 
détermination d’outils pour venir en appui de l’action locale. 
 
Une fonction de soutien et d’accompagnement des politiques locales 
 
Mise en place d’une politique de solidar ité financière 
 
Instauration d’une Dotation de Solidarité Communautaire complémentaire, outil d’aide aux communes 
pour favoriser la création, le développement, la structuration et la pérennisation des services en 
direction de la Petite Enfance, de l’Enfance et de la Jeunesse (enveloppe annuelle répartie ~ 150 000 
Euros) 
 
Cf charte DSC signée par l’ensemble des communes avec une évaluation envisagée en fin d’année sur 
l’utilisation de ces crédits par les communes 
 
L ’ identification de projets (structurants) pour  le ter r itoire, suppor ts de l’action locale  

- Projet de ludothèque (étude) 
- Dispositif de soutien aux projets et initiatives de jeunes (effectif) 
- Information jeunesse (PIJ) – (étude) 
- Animation sportive départementale et constitution d’une association communautaire (effectif) 
- Manifestation petite enfance / éveil culturel et artistique des tout-petits (prévu en 2008) 
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L’ouver ture des compétences CCEG aux secteurs Petite Enfance / Enfance / Jeunesse 
 
Environnement : projet d’éducation à l’environnement avec une association locale (projet non retenu) 
Transports : organisation d’un groupement de commandes pour le transport des structures de loisirs 
collectifs (communes ou associations), l’animation sportive départementale et déplacements vers les 
piscines  
 
Des outils techniques : pour  faciliter  l’animation ter r itor iale et la vie des réseaux 
 

- Formation/accompagnement : programme de formation financé par le CCEG pour les 
professionnels de l’animation jeunesse et de la Petite Enfance, ainsi que pour les élus 

- Financements d’ intervenants extérieurs pour les structures Petite enfance (cf lien avec 
manifestation culturelle) 

- outils techniques spécifiques (ex relais téléphonique inter structures petite enfance…) 
 
 
 

 
Conclusion : 
 
Politique éducative et politique terr itor iale 
 
Il ne s’agit donc pas ici d’une politique éducative menée à l’échelle de l’ intercommunalité, au sens où 
l’on détermine des valeurs éducatives et des objectifs communs comme cela peut être fait dans une 
démarche de PEL.  
 
Il s’agit plutôt d’une politique de cohérence territoriale prenant en compte les spécificités du territoire 
et des communes qui le composent. Ce qui pose question sur l’échelle territoriale la plus pertinente 
pour assurer la mise en place d’un PEL par exemple. 
 
Pour autant, il s’agit bien de projets définis et identifiés qui sont mis en œuvre, et dont l’échelle 
intercommunale permet la réalisation. Le préalable à l’action, c’est que ces projets ont été construits 
avec des élus et des professionnels, ce qui facilite leur mise en œuvre, en termes de mobilisation locale 
et de relais dans les communes. 
 
Considérations locales et communautaires 
 
Le sujet Enfance-Jeunesse pourrait mobiliser davantage les élus à l’échelle intercommunale, mais la 
première attention est bien d’assurer le développement de ces politiques à l’échelle locale. 
 
La question du sens de l’action communautaire 
 

- un équilibre trouvé entre l’échelle communale et l’échelle intercommunale 
- une cohérence territoriale dans la répartition des rôles 
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Quel sens de l’action au regard d’enjeux territoriaux qui dépassent la question éducative ?  
 
�  Enjeux sociaux et culturels (cohabitation des nouvelles et plus anciennes populations, des jeunes 
et des plus âgés, du développement d’un sentiment d’appartenance au territoire, d’une lutte contre 
l’effet de ville-dortoir…) 
 
La CCEG a montré tout l’ intérêt de se constituer à 12 communes sur ce territoire, disposant ainsi 
d’une échelle per tinente pour assurer la mise en place de politiques sectorielles, de mutualisation et 
de redistribution vers les communes. Au regard des enjeux précédemment exprimés, de nouveaux 
hor izons restent à explorer pour travailler à la constitution d’une culture territoriale et d’un ciment 
culturel 
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4. SYNTHESE DE JF BERNOUX 
 
 
 
 Aussi différents qu’ ils sont, ces 3 témoignages disent tous que la définition d’un Projet 
Educatif Local n’est pas écr ite à l’avance mais équivaut à s’ inscrire dans une démarche de 
construction progressive. 
« Faire le chemin en marchant »2 apparaît comme la recommandation principale (1). 
Recommandation particulièrement déconcertante dans un monde où tout doit être par avance 
normalisé dans les procédures, les tableaux de bord et les grilles d’analyse de l’efficacité et du résultat. 
 
« Faire le chemin en marchant », c’est inverser  les logiques d’action fondées sur  des 
automatismes : problème = solution, qui interdisent d’entrevoir d’autres possibles. (On ne s’ intéresse 
souvent qu’aux problèmes pour lesquels on sait avoir déjà la réponse !). 
 
« Faire le chemin en marchant », c’est aussi accepter  de ne pas savoir , de ne pas avoir la réponse 
d’emblée. Cela suppose d’expérimenter, de tâtonner, d’emprunter des voies peu pratiquées et de 
rencontrer des difficultés. 
 
« Faire le chemin en marchant » c’est faire empir ique mais si possible avec méthode ! 
 
La méthode que suggèrent les 3 témoignages entendus cet après-midi se décline en 3 dimensions : 

PRE-REQUIS  - OUTILS – VISION POLITIQUE 
 

 
1. Pré-requis 
 

Ce sont les préalables qu’ il convient d’ investir avant de « faire chemin ». 
 

- Autour  de la notion de pouvoir  qui constitue le moteur de tout acteur (individuel et 
institutionnel). Aucun acteur ne peut accepter d’être un moyen au service d’un but. Dès lors, 
initier un PEL, c’est à dire un projet commun autour d’une préoccupation commune, requiert la 
prise en compte des multiples aspirations présentes. A défaut, l’ initiative méritoire d’un acteur 
fort de son pouvoir d’entreprendre apparaîtra très vite comme étant le désir de faire des autres 
le moyen de « son » projet. 

 
- Autour  de la question de la légitimité qui ne se résume pas à un statut, une fonction ou  un 

mandat (respectivement juridique, politique ou électif) mais qui se nourrit des ressources du 
pouvoir, c’est à dire le savoir (l’expérience, l’expertise, l’ inscription dans un réseau de 
relations). A défaut de reconnaître le savoir de tout acteur qui de près ou loin s’ intéresse à 
l’éducation sur un territoire donné, les initiateurs d’un PEL s’exposeront à être considérés 

                                                 
2 On utilise souvent cette formule sans jamais cité son auteur : A. MACHADO, philosophe et poète espagnol, considéré 
comme père spirituel du constructivisme : « marcheur, il n’y a pas de chemin, le chemin se construit en marchant » 



 40 

comme ayant la volonté d’avoir toute la légitimité… et tout le pouvoir, ce que ne peuvent 
supporter « les autres ». 

 
 
- Autour  de l’ identité et de par ticipation qui, dans la perspective d’un PEL se fonde sur un 

portage collectif au risque de gommer les identités individuelles. A défaut de reconnaître les 
identités individuelles (des jeunes, des sportifs, des petites communes…), l’ initiateur d’un PEL 
« fera collectif » mais totalisant : désignant les individualités comme des marginalités 
irréductibles puisque « non participantes ». 

 
- Autour  de la notion d’évaluation qui au lieu de se concevoir  a posteriori de l’action doit être 

pensée a priori. Réfléchir, avant l’action, ensemble, aux conditions de la réussite d’un PEL 
satisfaisant, c’est effectivement se donner les moyens de respecter les savoirs, les légitimités, 
les identités, les pouvoirs de chacun des protagonistes et de promouvoir une véritable 
dynamique d’amélioration. 

  
2. Les outils 
 
- Les 3 témoignages, de différentes façons ont montré l’ intérêt et la valeur  du recours aux 

car tes pour approcher et dire un territoire. Utiliser l’outil cartographique est un moyen de 
confrontation des points de vue, de mutualisation de la connaissance et de repérage des 
rythmes différents sur un même espace de vie et de définition des stratégies de mise en œuvre 
du projet. (le témoignage de la CDCEG était illustrant à cet égard). 

 
- La mise en présence des acteurs multiples et différents est un exercice difficile que les 3 

témoins ont souligné. Souvent la difficulté a été contournée par une mise en présence relative 
ou différée. Dommage. L’adhésion du plus grand nombre autour de la définition d’un PEL est 
souhaitable au plus tôt. A défaut les décalages se creusent. La constitution d’un matériel 
d’animation de la mise en présence qui évite que « cela parte dans tous les sens » est 
indispensable. 

 
- Le diagnostic et l’actualisation du diagnostic réclament eux aussi des outils maîtrisés… et si 

possible maîtrisés par les acteurs du projet. Les témoignages d’Enfadol et Machecoul ont 
montré que la sous-traitance d’un diagnostic obligeait un réinvestissement très utile au projet. 
S’agissant de l’actualisation du diagnostic, elle doit se penser dans la définition du projet lui-
même afin d’ installer les modalités d’une capitalisation permanente de l’ information. 

 
- « L ’ identification du ter r itoire de projet » réclame un outil d’évaluation stratégique 

permettant de considérer les capacités de chaque micro territoire et de ses acteurs à « faire 
projet ». La couverture territoriale d’un PEL sera différenciée selon les composantes du 
territoire. 
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3. La vision politique 
 
Elle apparaît en filigrane, voire de façon plus lisible et plus construite selon les témoignages. Elle 
donne à voir la réflexion menée par les acteurs selon les valeurs et les représentations qui sont les 
leurs. Par exemple, valoriser les interactions, être sensible à la nécessité de préserver les identités 
propres constituent une « vision du monde » tout à fait différente de celle qui reposerait sur la 
définition de structures préfabriquées qui s’ imposent selon la formule « nous savons ce qui est bon 
pour vous ». 
Cette vision politique (d’un projet de société au travers d’un PEL) se construit ainsi que les 3 
témoignages l’ont montré, d’après : 
 

- Une analyse de la demande sociale (expertise sous-traitée ou diagnostic partagée)  
- Une réflexion sur la couverture territoriale (maillage ou réseau) 
- Une évaluation des compétences (humaines, techniques, logistiques, partenariales…) 
- Une organisation (mutualisante ou de complémentarité). 

 
Faire le chemin en marchant, certes mais la méthode et l’ intelligence ne nuisent pas ! 
 

Jean-François BERNOUX 
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